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Le camion de la cellule de lutte contre la pollution était présent, dimanche, à proximité du marais. - Crédit Ouest-
France

Hommage

Mardi soir, Frédéric Loinard, maire a ouvert le conseil municipal par un hommage aux victimes

de l’attentat de Trèbes. « Malheureusement, cela peut arriver n’importe où. Nous serons

encore plus vigilants pour les cérémonies commémoratives, des plots anti-intrusion vont

être posés », a-t-il affirmé.

Fusion des écoles

La délibération sur la fusion des écoles était très attendue. Dans la semaine, des affichettes

prônant le « Non » ont été disposées dans la commune, une initiative individuelle de parents

d’élèves.

Le  maire  rappelle  la  demande  de  Mathias  Bouvier,  directeur  académique  des  services  de

l’Éducation nationale du Calvados et les arguments avancés par Laurence Berthelot, inspectrice

au conseil d’école puis au conseil municipal et déclare : « Après avoir écouté enseignants et

parents, considérant le manque de visibilité sur les effectifs prévisionnels (compte tenu

des  nouveaux  logements)  et  les  éléments  négatifs  préjudiciables  pour  les  enfants,

notamment  la  forte  probabilité  d’une  classe  grande  section/CP,  je  vous  propose  de

refuser la fusion ».

La délibération est votée à l’unanimité.

Personnels

Le  directeur  des  services  techniques,  Dimitri  Bouquet  est  muté  à  Caen-la-Mer,  à  partir  du

1er mai. La directrice générale des services a fait valoir ses droits à la retraite. Deux postes

stratégiques qu’il convient de pourvoir. Il est proposé de créer un poste d’adjoint administratif qui

permettra à Christelle Coupet, actuellement en Contrat d’accompagnement dans l’Emploi (CAE)

d’obtenir un Contrat à durée indéterminée (CDI).

«  Christelle  donne  entière  satisfaction  et  nous sommes dans la  logique  des  emplois

aidés », précise Dominique Hansen, adjointe.

Patrick Tavernier a été recruté comme agent de maîtrise. Actuellement en poste à Ouistreham, il

connaît la problématique de la sectorisation inhérente à la communauté urbaine.

Pollution

Dimanche matin, le maire a été alerté pour une suspicion d’hydrocarbures dans le circuit d’eaux

pluviales, atteignant le marais. Pompiers et gendarmes ont fait le déplacement et identifié la

source. Il s’agissait d’une fuite d’un réservoir de gasoil dans une ferme. Entre 100 et 200 litres se

sont écoulés. Des mesures d’urgence ont été prises. Un responsable de la direction du cycle de

l’eau de Caen-la-Mer est venu en début de semaine pour étudier les possibilités de pompage

compliquées  par  la  difficulté  d’accès  au  marais  pour  un  gros  véhicule.  Une  entreprise  est

intervenue mercredi.




